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Saint-Frédéric, un vent de fierté 

Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 2020 : 
 
Au 31 décembre 2020, les états financiers de la municipalité de Saint-Frédéric présentent des revenus de 
fonctionnement de 1 763 091$ soit une augmentation de 29 943$ sur l’année précédente. En raison du 
changement des règles budgétaires par le gouvernement, nous terminons l’année financière avec un 
excédent de 144 496$, alors que nous sommes habitués d’arriver beaucoup plus près de l’équilibre, 
comme il se doit. En effet, il nous est maintenant interdit de considérer tout l’effort que nous avons fait de 
réserver 115 000$ dans des réserves pour la réalisation de projets spéciaux avant la fin de l’exercice finan-
cier ce qui nous donne en fait un surplus réel de seulement 29 496$ soit 1,7% de nos revenus. Encore cette 
année, on constate qu’il y a eu un très rigoureux exercice de suivi de l’utilisation des budgets disponibles. 
Enfin, une allocation inattendue de 53 924$ nous est arrivée du gouvernement du Québec en raison de la 
pandémie de Covid-19. 
 
Le surplus accumulé libre s’élève au 31 décembre 2020 à 284 616$, ce qui est un montant tout juste suffi-
sant pour couvrir les situations imprévues sans ruptures de liquidités et pour absorber les importants projets 
en démarrage dans notre municipalité en attendant le financement à long terme. En plus de ce surplus 
libre, la municipalité a affecté des provisions pour des dépenses futures dans des fonds réservés dont le 
total s’élève à 131 743$ à la fin de l’exercice financier 2020. Ce montant est composé d’une réserve de 
30 000$ pour les interventions d’urgence et incendie, de 10 000$ pour l’entretien de l’eau potable, de 
20 000$ pour l’entretien de l’eau usée, de 10 000$ pour la mise en place d’un éco-centre municipal, de 
40 000$ pour l’entretien de l’édifice municipal, de 20 000$ pour la gestion du ruissellement des eaux de 
surface et enfin de 1 743$ qui provient de la CDI et qui sera éventuellement affecté à l’affichage dans le 
parc industriel. 
 
À la fin de l’exercice 2020, la dette totale de la municipalité s’élevait à 2 195 800$. De ce montant, une 
proportion de 331 494$ est supportée par le gouvernement du Québec dans le cadre de divers program-
mes de subvention qui sont étalés sur plusieurs années. La municipalité est responsable d’assumer entière-
ment le reste de cette dette soit un montant de 1 864 306$ ce qui nous impose un fardeau de la dette de 
240 173$ en capital et intérêts pour l’année 2020. Ce portrait ne reflète cependant pas l’ampleur considé-
rable des défis financiers qui nous attendent au cours des prochaines années compte tenu de l’ampleur 
des travaux requis pour mettre à jour nos infrastructures municipales. Les investissements à prévoir de plu-
sieurs millions sont une préoccupation importante du conseil municipal compte tenu de l’impact majeur 
sur le fardeau de la dette à long terme sachant que nous n’avons pas d’emprunts qui viennent à 
échéance avant plusieurs années. Dès l’année 2021, des travaux d’envergure sont déjà en marche afin 
de bien amorcer ces correctifs et il faut pouvoir compter sur les meilleurs leviers de financement afin de 
rencontrer nos objectifs.  
 
Le rapport de l’auditeur externe : 
L’audit externe de la situation financière de la Municipalité de Saint-Frédéric pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2020 a été réalisée par les experts comptables de la firme Blanchette Vachon SENCRL qui ont 
également dressé les états financiers conformément aux exigences légales en vigueur. 
 
Suite à l’exécution de son mandat, l’auditeur précise, dans le rapport de l’auditeur indépendant que : 
« Les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situa-
tion financière de la Municipalité de Saint-Frédéric au 31 décembre 2020, ainsi que des résultats de ses 
activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie de 
l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur pu-
blic. » 
 
 
Martin Nadeau, Maire 



 

 

Désormais, pour toutes plaintes en lien avec un animal ou 
encore pour signaler la fuite d’un animal, vous pouvez 

contacter directement le numéro ci-haut.  
Ce dernier est disponible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 

Versement des  
taxes municipales 



 

 

« Ç’a l’air que c’est un peu le temps de faire le bilan…» 
 
Après vous avoir parlé dans les précédentes publications 
du fonctionnement d’une municipalité, du rôle du conseil 
municipal et des fonctions et mandats du maire, je pense 
que c’est le temps de vous donner un bon aperçu de ce 
qui s’est fait au cours de ce terme de quatre ans qui s’a-
chève. 
 
Personnellement, je ne pensais pas que ce serait possible 
d’avancer autant de dossiers parfois si complexes en un 
seul mandat. Cela a été possible par un véritable travail 
d’équipe avec le conseil et le personnel de la municipali-
té. C’est loin d’être parfait et c’est loin d’être complété. Il 
y avait beaucoup à apprendre pour moi et je pense que 
c’est impossible de ne pas faire d’erreurs mais je pense 
que de belles réalisations ont pu être complétées qui au-
ront un impact positif pour notre municipalité à long terme. 
Voici, de mémoire, quelques exemples : 
 
En 2018 : 
-Remplacement de la conduite d’eau potable sur 1000 
pieds sur la route 112 (subvention à 100%). 
-Rénovation de l’Hôtel de Ville (subvention partielle). 
-Construction en régie interne de la rue Gagné phase 1 
(parc industriel). 
-Construction de la surface permanente de la patinoire 
des Loisirs phase 1 (subvention à 80%). 
-Adoption d’une politique de gestion des dons et com-
mandites. 
-Embauche et formation d’un coordonnateur aux travaux 
publics. 
-Entente intermunicipale pour l’embauche d’un inspecteur 
municipal avec trois municipalités voisines. 
-Montage du projet et début des travaux au presbytère. 
 
En 2019 : 
-Construction en régie interne de la rue Gagné phase 2 
(parc industriel). 
-Aménagement d’un terrain pour l’entreposage du maté-
riel et équipements des travaux publics. 
-Rénovation complète et aménagement du presbytère : 
salle de l’âge d’or, bibliothèque et salle de réunion 
(subvention à 80%). 
-Pavage et aménagement de la surface permanente de 
la patinoire des Loisirs phase 2 (subvention à 80%). 
-Conversion des lumières de rue à la technologie DEL (sans 
aucun investissement supplémentaire). 
-Installation de compteurs d’eau dans tous les commerces, 
industries et fermes sur le réseau ainsi que 20 résidences. 
-Mise en place d’un nouveau comité consultatif d’urba-
nisme. 
-Adoption d’un règlement de gestion contractuelle pour 
plus de possibilité d’action. 

-Adoption d’un règlement de dérogation modifié. 
-Acquisition des équipements et gestion en régie interne 
dans une formule originale du déneigement municipal 
(économie de 25% et de 40% respectivement chaque an-
née). 
-Dépôt d’une demande de projet pour la réfection du 
rang 1 au programme RIRL. 
-Dépôt d’une demande de reconstruction des infrastructu-
res de la rue Gagnon au programme FIMEAU. 
-Dépôt d’une demande de reconstruction des infrastructu-
res de la rue St-Olivier au programme FIMEAU. 
-Dépôt d’une demande de chemisage de conduite dans 
la rue Grondin au programme FIMEAU. 
 
En 2020 : 
-Construction du projet résidentiel en régie interne de pro-
longement de la rue Lehoux en collaboration avec le pro-
moteur, 
-Installation d’un réseau de caméras de surveillance du 
réseau routier. 
-Réaménagement en parc urbain de l’ancien terrain de 
tennis aux Loisirs. 
-Confirmation du projet d’infrastructures de la rue Gagnon 
(subvention à 80%). 
-Confirmation du projet d’infrastructures de la rue St-Olivier 
(subvention à 80%). 
-Confirmation du projet de chemisage de la conduite 
d’eau usée de la rue Grondin (subvention à 80%). 
-Adoption d’un règlement de branchement de services. 
-Mise en application du plan de mesures d’urgence et 
installation d’une alimentation électrique d’urgence à l’Hô-
tel de Ville. 
-Signature d’une entente intermunicipale pour la création 
d’un service d’ingénierie municipale avec deux autres 
municipalités. 
-Embauche d’un employé de relève aux travaux publics. 
-Acquisition d’un véhicule neuf aux travaux publics payé 
dans l’année courante. 
-Obtention d’une aide financière de 100 000$ de la Caisse 
Desjardins de Beauce-Centre pour le développement du 
parc industriel. 
-Obtention du dézonage sans restriction de 11 hectares 
pour le développement du  parc industriel. 
 
Pour ce qui est de l’année 2021, bien des projets sont déjà 
en marche, mais nous allons laisser l’année se poursuivre 
avant d’en faire le bilan. 
 
Dans la prochaine publication, je vous reviendrai avec les 
enjeux qui seront autant de défis pour le prochain conseil 
municipal ainsi qu’un aperçu des projets qui pourraient 
créer de la richesse afin de soutenir le développement de 
la municipalité selon nos ambitions et les moyens que nous 
voulons nous donner pour l’avenir. 
 
 
 
Martin Nadeau, Maire 



 

 

 

AVIS PUBLIC 

VIDANGE SYSTÉMATIQUE DES FOSSES SEPTIQUES – HORAIRE 2021 

La MRC Robert-Cliche désire aviser sa population de l’horaire de la vidange systématique des 
fosses septiques pour l’année 2021. 

Veuillez noter que les propriétaires dont la vidange de la fosse est prévue pour la saison 2021 re-
cevront par la poste un avis écrit de la MRC les avisant de la semaine prévue de la vidange. Les 
avis seront postés deux semaines avant la date prévue de la vidange et comprendront toutes les 
consignes de préparation de la fosse qui devront obligatoirement être observées pour qu’elle soit 
vidangée.   

Veuillez noter qu’il n’y a aucun rappel téléphonique depuis 2017. 

 

 

 

Pour toute information, contactez la MRC Robert-Cliche au 418-774-9828, du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. En cas d’urgence, veuillez composer le 418-226-5300 pour join-
dre le Centre régional de traitement des boues de fosses septiques de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce. 

 

Nous vous invitons aussi à consulter la page web de la MRC Robert-Cliche à l’adresse 
www.beaucerc.com sous l’onglet « Services » pour connaître toutes les informations relatives à la 
vidange des fosses. 

 
 
Jacques Bussières, Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

Municipalité MRC Robert-Cliche Horaire de vidange de fosse 2021 

Saint-Frédéric Du 5 juillet au 23 juillet 2021 

DU AU NOTES MUNICIPALITÉ 
NOMBRE 
DE FOSSE 

5 juillet 9 juillet   
Saint-Alfred 

Saint-Frédéric 78 

12 juillet 16 juillet   Saint-Frédéric 73 

19 juillet 23 juillet Tampon 
Saint-Frédéric 
Tring-Jonction 

42 

PLANIFICATION 2021 

par 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 Municipalité Saint-Frédéric, le 14 juin 2021 

 

Inscrivez-vous dès maintenant pour recevoir les alertes et notifications de notre municipalité ! 

Municipalité Saint-Frédéric | Pour répondre au Règlement du Ministère de la Sécurité publique portant 

sur les procédures d’alerte et de mobilisation en cas de sinistre, nous tenons à informer nos citoyens 

que nous nous sommes dotés d’un logiciel d’alertes et de notifications de masse pour rejoindre rapi-

dement, massivement et efficacement nos citoyens.  

 

Nous comptons sur votre collaboration pour vous inscrire à ce nouveau moyen de communication. Il y 

a deux (2) façons très simples de le faire : 

• En remplissant le formulaire sur notre site Web (www.st-frederic.com) 

• En communiquant directement avec la municipalité au (418 426-3357 poste 101) 

 

Les alertes et communications sont paramétrables. Ainsi, chaque citoyen choisit les alertes et notifica-

tions qu’il souhaite recevoir, selon ses préférences. Il choisit aussi la façon dont il veut recevoir ses noti-

fications : téléphone, mobile, SMS ou courriel. Notre municipalité compte utiliser ce logiciel 

pour informer vous sur les points suivants : bris d’eau, fermeture de route, période d’inscription pour les 

activités saisonnières, etc... 

 

Inscrivez-vous dès maintenant pour être bien informé ! 

 

 

Source : Mélanie Gilbert, secrétaire-trésorière adjointe, Municipalité Saint-Frédéric 



 

 

La Beauce se dote d’une identité territoriale! 
 

Les organismes porteurs du projet pour la Beauce, soit les MRC de Beauce-Sartigan, de Robert-Cliche et de La 
Nouvelle-Beauce, en collaboration avec le Conseil économique de Beauce, le CLD Robert-Cliche, Développe-
ment économique Nouvelle-Beauce et Destination Beauce, sont fiers d’avoir dévoilé la nouvelle identité déve-
loppée pour le territoire de la Beauce. Étant déjà bien connue et reconnue, la Beauce devait toutefois se doter 
d’une identité visuelle moderne, unifiée et à l’image du Beauceron. Une démarche stratégique qui s’est écoulée 
sur plusieurs mois avec la concertation et l’implication de différents partenaires et intervenants du milieu. 
 
NAISSANCE ET DÉMARRAGE DU PROJET 
Il y a tout près de 2 ans, la MRC de La Nouvelle-Beauce désirait entreprendre des actions d’attraction de la 
main-d’œuvre sur son territoire. Après quelques discussions avec les deux MRC voisines, visant les mêmes enjeux 
et défis, un désir commun est né de se concerter pour développer une identité territoriale pour la Beauce, non 
pas seulement pour attirer de la main-d’œuvre, mais aussi pour démontrer le dynamisme régional et ce qui défi-
nit véritablement les Beaucerons. 
 
Le projet a débuté par l’accompagnement d’une firme spécialisée en stratégie de positionnement, soit LGP 
stratégies immobilières. Celle-ci, en collaboration avec les organismes partenaires du projet, a réalisé une consul-
tation par MRC avec des élus, des agents socioéconomiques, des municipalités, des gens d’affaires et de divers 
autres secteurs d’activité. Les trois consultations ont permis à la firme de révéler l’ADN beauceron, soit la fierté, 
l’autonomie, l’indépendance, la collaboration, l’authenticité et la force de caractère. La seconde étape a été 
de collaborer avec l’agence de communication Imago afin de développer un slogan, des messages et une 
image réunissant ces traits de caractère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA NOUVELLE IMAGE 
Fortement inspiré des valeurs beauceronnes, le slogan principal développé « VRAIMENT BEAUCE! », court 
et punché, évoque notre authenticité, sans demi-mesure et fièrement assumée. À cela s’ajoute l’application de 
couleurs franches et distinctives pour les différentes clientèles cibles : le tourisme (rouge), les affaires (bleu), les 
Beaucerons (orange) et les jeunes (vert). L’image principale met en évidence un trait de la personnalité du 
Beauceron, accompagné d’un amalgame de couleurs représentant les 4 cibles, des icônes et des motifs offrent 
un ensemble coloré, original et vivant, à l’image des Beaucerons!   
Des messages mettant en vedette le mot « vrai », permettent des déclinaisons à l’infini du concept. Le mot clé 
utilisé (hashtag) « #vraimentbeauce », permettra de répertorier et retrouver rapidement le contenu associé à la 
campagne. Voici quelques exemples des images et messages développés pour chaque clientèle ciblée.   
 
PROCHAINES ÉTAPES 
La prochaine étape consiste à élaborer un plan de communication pour le déploiement de la nouvelle image 
en 2021-2022. Un coffre à outils a également été conçu afin d’outiller les entreprises et organismes sur la façon 
de promouvoir la nouvelle identité. Vous y retrouverez le logo VRAIment Beauce en différents formats et cou-
leurs, ainsi que les normes graphiques d’utilisation de celui-ci. Le coffre à outils est disponible ci-dessous.  
Également, nous invitons les gens et les entreprises à utiliser le filtre de profil Facebook créé pour démontrer l’en-
gagement envers la nouvelle identité de la Beauce. Enfin, vous remarquerez, dans les prochaines semaines, la 
nouvelle image intégrée aux campagnes de promotion de Destination Beauce! 
 

Pour terminer, nous souhaitons grandement que la population adhèrera à cette nouvelle identité territoriale et 
saura se l’approprier et en être fière! 

 
Pour information : Communiquez avec Stéphanie Turgeon au CLD Robert-Cliche, 418 397-4354 poste 224   

Permis de construction, rénovation ou démolition 

Nous tenons à vous préciser qu’en vue des vacances au service d’inspection, 

 vous devez présenter votre demande de permis AVANT le jeudi 1er juillet. En  

effet, le service sera FERMÉ les jeudis 22 et 29 juillet 2021. 

 

Le formulaire est disponible sur notre site internet. Prenez note que notre inspecteur est au bureau tous les 

jeudis. Afin d’assurer un meilleur service, prenez un rendez-vous avec monsieur Steeve Breton au  

418.426.3357 poste 105. Merci! 

Merci de prendre note que le bureau  
municipal sera fermé, comme à l’habitude,  
durant les vacances de la construction, soit 

du 19 juillet au 1er août 2021. 

 

 

 

Merci et bonne saison estivale à tous! 

Analyse de vulnérabilité 

Afin de respecter les nouvelles exigences du 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (RPEP), la municipalité était obligé de 
produire une analyse de vulnérabilité de ses sites 
de prélèvement d’eau potable et, par le fait 
même, réévaluer les aires de protection de 
ceux-ci. Une partie de ce rapport doit être ren-
du public. Celui-ci est donc disponible sur le site 
internet de la municipalité dans la section servi-
ces aux citoyens et travaux publics. 

Congés à venir 
Jeudi 24 juin 2021 :  Bureau municipal et garage  

fermés pour la journée 
Jeudi 1er juillet en après-midi : bureau municipal fermé 

Vendredi 2 juillet en avant-midi : bureau municipal fermé. 



 

 

850, RUE DE L’HÔTEL DE VILLE, 
SAINT-FRÉDÉRIC (QC)  G0N 1P0 

JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 

Viens faire la différence, joins-toi à 
notre équipe passionnée! 

NOUS VOUS OFFRONS : 

De joindre notre équipe dynamique, passionnée et 
engagée 
Le plaisir de travailler en plein air dans un climat 
agréable 
Un travail où tu pourras apporter ta contribution 
Un salaire intéressant incluant un programme d’as-
surance collective et un fonds de pension 
Un travail de 40 heures/semaine offrant une cer-
taine souplesse 

NOUS RECHERCHONS UNE PERSONNE QUI : 

Détient un diplôme d’études secondaires (DES) ou 
l’équivalent 
Détient un permis de conduire valide de classe 5 
Possède une grande capacité à travailler manuel-
lement 
Démontre un sens marqué pour l’autonomie, l’ini-
tiative, la débrouillardise, la polyvalence et le tra-
vail d’équipe 

Vous êtes intéressés à faire partie de notre équipe, 
postulez dès maintenant: 

municipal@saint-frederic.com 
fax : (418) 426-1259 

Date limite 2 juillet 2021 16heures  

Ou communiquez avec Mme Cathy Poulin au  
(418) 426-3357 poste 101 

www.st-frederic.com 

DESCRIPTION DU POSTE 

Sous la responsabilité du coordonnateur aux travaux 
publics, le journalier doit accomplir diverses tâches 
manuelles  concernant les activités propres aux servi-
ces municipaux.  À titre d’exemple et non limitatif : 

Faire l’entretien, la réparation et la construction du 
réseau routier, des bâtiments et des infrastructures 
de la municipalité 
Opérer la machinerie de la municipalité & effectuer 
la maintenance sur celle-ci 
Effectuer le déneigement des trottoirs, des cours et 
de la patinoire 
Effectuer divers travaux de voirie tels que la coupe 
de gazon, le débroussaillage, le balayage de rue, 
etc. 
Effectuer l’entretien de la piscine municipale 
Effectuer les réparations des bris sur le réseau d’a-
queduc 


